
Annexe 2bis

 
- Décret    n° 2017-1457 du 9 octobre 2017 relatif à la liste des médiateurs

auprès de la cour d'appel   
- Décret n°2021-95 du 29 janvier 2021 portant modification des décrets n°2017-

1457 du 9 octobre 2017 relatif à la liste des médiateurs auprès de la cour
d’appel et n°2019-1089 du 25 octobre 2019 relatif à la certification des
services en ligne de conciliation, de médiation et d’arbitrage   

- Arrêté du 29 janvier 2021 fixant la liste des pièces justificatives à fournir
pour l’inscription sur la liste prévue à l’article 22-1 A de la loi n°95-125
du  8  février  1995  relative  à  l’organisation  des  juridictions  et  à  la
procédure civile, pénale et administrative   

 

(Pour les femmes mariées, nom patronymique suivi du nom d'épouse)

Nom :
Prénom(s)

(Si vous êtes né à l'étranger rajouter l'identité complète de vos père et mère) 
Nom du père : 
Prénom(s) 
Nom de la mère: 
Prénom(s)
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- ☐ ☐

-  ☐ ☐

-  ☐ ☐

 

 
☐ ☐

Pièces à produire 
Les seules pièces à joindre à votre dossier sont les suivantes (leur production est obligatoire) :
Copie de la carte nationale d’identité ou du passeport et, le cas échéant, du titre de séjour, 
Curriculum  vitae,  Copie  du  diplôme  de  médiateur,  ou  de  l'attestation  de  formation,
Justificatifs des formations continues suivies au cours des trois dernières années, - justificatifs
des ateliers d'échanges ou d'analyse de pratique et supervision au cours des trois dernières
années. Attestation du numéro de Siret 
Pour  la  rubrique  spéciale  pour  les  services  en  ligne  fournissant  des  prestations  de
médiation : 
1° La politique de protection des données à caractère personnel et la preuve de ce qu'elle est
accessible en ligne aux utilisateurs ; 
2° La politique de confidentialité appliquée par le service en ligne et le formulaire d'accord
des parties autorisant la divulgation des informations recueillies ; 
3° Le support de présentation des modalités de la réalisation de la médiation en ligne et la
preuve de ce qu'il est accessible en ligne aux utilisateurs ; 
4° Tout document justifiant de la présence de médiateurs personnes physiques travaillant au
sein du service en ligne, tel que : contrat de travail et copie du registre du personnel ; 
5° La politique d'utilisation du ou des traitements algorithmiques ou automatisés de données à
caractère personnel, précisant la finalité des traitements utilisés ; 
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6°  La  preuve  du  recueil  du  consentement  éclairé  de  l'utilisateur  avant  l'utilisation  d'un
traitement algorithmique ou automatisé de données à caractère personnel ; 
7° Les coordonnées du responsable de traitement et la preuve de leur accessibilité en ligne

 

 
☐ ☐

 
☐ ☐

-
-
-
-  ☐ ☐

(Préciser les contenus, durées, dates et joindre les justificatifs)

-  

-  

- au cours des trois 

dernières années  
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> Joindre une copie du diplôme de médiateur, ou de l'attestation de formation
 > Joindre les justificatifs des formations continues suivies au cours des trois dernières années 
> Joindre le cas échéant les justificatifs des ateliers d'échanges ou d'analyse de pratique et 
supervision au cours des trois dernières années

 
  
  

 ☐ ☐ ☐ ☐

 
  
  

 ☐ ☐ ☐ ☐

Citer le nom des juridictions, des magistrats vous ayant désigné(e) et dans la mesure du possible le 
nom d'une des parties et/ou le numéro de RG dans la limite de 10 médiations au cours des 3 dernières 
années. • - exemple « M. JUGE au TJ de Montpellier dossier XXXX N° RG 20xx/xxx

(Cocher le ou les domaines de médiation pour lesquels vous
sollicitez votre inscription. Ces rubriques s’entendent de celles
qui sont les chambres des cours d’appel, le civil à dissocier du

droit de la famille s’entend essentiellement du droit de la
responsabilité et des contrats. Il n’est pas nécessaire d’être

inscrit dans la rubrique civil pour pratiquer exclusivement le droit
de la famille)

☐ ☐ ☐

   

☐ ☐

 ☐ ☐
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☐  

☐

☐

 Une personne physique ne peut être inscrite sur la liste des
médiateurs près la cour d’appel que si elle réunit, indépendamment
de celles requises par des dispositions propres à certains domaines
particuliers et de celles spécialement prévues à l’article 131-5 du
code de procédure civile pour l’exécution d’une mesure de médiation,

les conditions suivantes :
1° Ne pas avoir fait l’objet d’une condamnation, d’une incapacité ou

d’une déchéance mentionnées sur le bulletin n° 2 du casier
judiciaire ;

2° Ne pas avoir été l’auteur de faits contraires à l’honneur, à la
probité et aux bonnes mœurs ayant donné lieu à une sanction
disciplinaire ou administrative de destitution, radiation,

révocation, de retrait d’agrément ou d’autorisation ;
3° Justifier d’une formation ou d’une expérience attestant l’aptitude

à la pratique de la médiation. 
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(Précédée des : nom, prénom, et de la mention « lu et approuv  é  , bon 
pour consentement »)
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